
 
 

 
 
 
 

Toulouse le 6 septembre 2017 
 

 

2ère  CAMPAGNE d’HABILITATION 
 

en vue du RECRUTEMENT des CHARGÉS de COURS 
 

pour le Département SCIENCES du LANGAGE 

 

 

Les étudiants en Doctorat de Sciences du Langage et les personnes ayant un 
emploi principal (plus de 900h pour 2017-2018) peuvent faire acte de candidature à un 
poste de Chargé de Cours au département. 

Désormais les habilitations sont valables pour une durée de 4 ans. En 
conséquence, les candidats habilités lors des campagnes 2013, 2014, 2015 ou 2016 
n’ont pas besoin de faire à nouveau acte de candidature. Toutefois, il est nécessaire 
qu’ils signalent au département leur souhait d’assurer une charge de cours en 2017-
2018 en remplissant la fiche de déclaration d’intention ci-jointe. 

 

Les candidats qui n’ont jamais été habilités ou qui l’ont été avant 2013 doivent 
soumettre un dossier de candidature composé de : 

 1/ Une lettre de motivation  

2/  un C.V. détaillé  

 

Les dossiers de candidatures ou les fiches de déclaration d’intention sont à 
adresser avant le 14 septembre 2017 à 17h, sous format électronique, à la Directrice 
du Département de Sciences du Langage, Myriam Bras et à la responsable 
administrative du département, Geneviève Sifreu. 

 

           
 

 

Diffusion : Affichage Département + site Internet du département 
Un exemplaire aux Directeurs des Laboratoires :  

   CLLE-ERSS/ LERASS-CPST/ OCTOGONE-LORDAT 
Fabio Montermini Président CSQ 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

FICHE de DECLARATION d’INTENTION  
 

D’assurer une charge de cours  
 

Département de SCIENCES du LANGAGE 

 

Pour l’année 2017-2018 
 
 
 
 
 
 
 

NOM : 
 
Prénom : 
 
Date de votre dernière Habilitation comme Chargé(e) de cours au département SDL : 
 
 
Déclare être volontaire et disponible pour assurer une charge de cours au département SDL  en 2017-
2018. 
 
 
 
 
 
Date        Signature 


